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Comité exécutif 
 

Séance extraordinaire du 25 avril 2023 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif de 
la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu tenue le 25 avril 2023 à 
16h00. 
 
De plus, madame la conseillère Claire Charbonneau ainsi que 
messieurs les conseillers Marco Savard et Sébastien Gaudette 
sont présents, siégeant sous la présidence de madame Mélanie 
Dufresne, le tout formant quorum.  
 
Monsieur Daniel Dubois, Directeur général, Monsieur Stéphane 
Beaudin, Directeur général adjoint et madame Brigitte Cérat, 
Directrice générale adjointe ainsi que monsieur Pierre 
Archambault, secrétaire, sont présents. 
 
Madame la mairesse Andrée Bouchard est absente. 
 

–  –  –  – 
 
  Madame la présidente constate le quorum et 
procède à l’ouverture de la séance. 
 
La séance débute à 16h00 
 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 
CE-20230425-E-2 
 
Adoption de l’ordre du jour 

 
  Que l’ordre du jour de la présente séance 
extraordinaire soit adopté en y apportant toutefois la modification 
suivante: 
 
— Ajout de l’item 6.2 : « Embauche au poste de « Chef de 

cabinet » au Cabinet du maire pour un contrat à durée 
déterminée ». 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
– – – – 

 
 

 

PROCÈS-VERBAUX 
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CE-20230425-E-5.1 
 
Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du  
13 avril 2023 

 
  Chaque membre du comité exécutif ayant reçu 
copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 
13 avril 2023.  
 
  Que le procès-verbal de la séance ordinaire tenue 
le 13 avril 2023 soit adopté tel que soumis. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE, GREFFE,  
AFFAIRES JURIDIQUES 

 

 
CE-20230425-E-6.1 
 
Embauche de monsieur Mathieu Paradis au poste de 
« Responsable – Médias sociaux et campagnes » au Cabinet 
du maire pour un contrat à durée déterminée 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Jean-sur-

Richelieu compte sur son territoire plus de 100 000 habitants; 
 
CONSIDÉRANT que le poste de « Responsable – 

Médias sociaux et campagnes » est vacant et que monsieur 
Mathieu Paradis répond aux exigences de l’emploi; 

 
Que soit autorisée l'embauche de monsieur 

Mathieu Paradis au poste de « Responsable – Médias sociaux et 
campagnes » au Cabinet du maire, et ce, à compter du ou vers 
le 22 mai 2023 jusqu’au 1er décembre 2025. 

 
Que les conditions de travail de monsieur Mathieu 

Paradis soient prévues selon le Protocole du personnel politique 
à l’exception des conditions prévues selon le contrat de travail 
signé en date du 18 avril 2023. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
– – – – 

 
CE-20230425-E-6.2  
 
Embauche de monsieur Patrick Barrière au poste de « Chef 
de cabinet » au Cabinet du maire pour un contrat à durée 
déterminée 
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CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu compte sur son territoire plus de 100 000 habitants, 
selon le décret de population du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation du Québec, depuis le 
1er janvier 2023; 

 
CONSIDÉRANT que monsieur Patrick Barrière a 

travaillé à la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu à titre d’« Attaché 
politique » du 17 janvier 2022 au 31 décembre 2022; 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de Longueuil accepte 

de libérer monsieur Patrick Barrière, et ce, jusqu’au 
31 janvier 2026, le tout selon l’entente de prêt de service entre la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu et la Ville de Longueuil signée 
le 21 décembre 2022; 

 
Que soit autorisée l'embauche de monsieur Patrick 

Barrière au poste de « Chef de cabinet » au Cabinet du maire, 
et ce, rétroactivement au 1er janvier 2023 jusqu’au 
31 janvier 2026. 

 
Que les conditions de travail de monsieur Patrick 

Barrière soient celles prévues au Protocole du personnel 
politique à l’exception des conditions prévues à l’entente du prêt 
de service entre la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu et la Ville de 
Longueuil signée le 21 décembre 2022. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 
 

 

LOISIRS ET BIBLIOTHÈQUES 
 

 
CE-20230425-E-9.1 
 
Octroi de contrat – SA-7-LOI-23-I - Service d'entretien en 
mécanique du bâtiment 2023 

 
  CONSIDÉRANT qu’à la suite d’un appel d’offres 
sur invitation, la Ville a reçu une soumission pour le service 
d'entretien en mécanique du bâtiment 2023; 
 
  CONSIDÉRANT que la soumission provenant de 
« Forsair inc. » s’est avérée conforme aux exigences 
administratives et techniques des documents d'appel d'offres; 
 
  Que soit octroyé au seul soumissionnaire conforme, 
soit « Forsair inc. », le contrat pour le service d'entretien en 
mécanique du bâtiment 2023, soit du 21 avril au 31 octobre 2023, 
le tout en conformité avec les documents de soumission relatifs à 
ce projet, aux coûts unitaires inscrits dans le bordereau de 
soumission de l’appel d’offres SA-7-LOI-23-I et en fonction des 
besoins exprimés en cours de contrat, pour un montant global 
estimé à 90 174,89 $, taxes incluses. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 
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LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

 
CE-20230425-E-21 
 
Levée de la séance 

 
 Que la présente séance soit levée. 
 

  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

–  –  –  – 
 
La séance est levée à 16h30 
 
 
 
 
Présidente  Secrétaire 
 

 


